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C A N A D A 
PROVINCE DE QUÉBEC 
PAROISSE DE SAINT ISIDORE 
 
 
 
 

R E G L E M E N T No. 511-2023 Règlement 

fixant le taux de taxation foncière et les taux 
des taxes spéciales et d'améliorations 
locales ainsi que les tarifs pour les services 
municipaux pour l'année 2024. 

 
 
 
CONSIDÉRANT que la Loi sur la fiscalité municipale (R.L.R.Q. c.F-2.1) permet de 
fixer plusieurs taux de taxe foncière générale selon les catégories d’immeubles ; 
 
CONSIDÉRANT que la loi sur la fiscalité municipale permet d’imposer une 
tarification pour financer différents biens, services ou activités ; 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion donné à l'assemblée extraordinaire du 11 
décembre 2023 ; 
 
CONSIDÉRANT le projet de règlement présenté lors de l’assemblée 
extraordinaire du 11 décembre 2023 ; 
 
 
 
PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
Qu'il soit statué et ordonné ce qui suit : 
 
 
 
Article 1 – Taxe foncière 
 
 Il est par le présent règlement imposé et prélevé pour 

l’année 2024, sur tout immeuble imposable porté au rôle 
d’évaluation foncière, une taxe foncière générale selon le 
taux fixé pour chacune des catégories d’immeuble 
suivantes : 

 

Catégorie Taux 

1.1 Résiduelle 
(résidentielle et 
autres) 

0,4285$ par 100$ d’évaluation 

1.2 Immeubles de 6 
logements ou plus 

0,4285$ par 100$ d’évaluation 

1.3 Immeubles non 
résidentiels 

0,6847$ par 100$ d’évaluation 

1.4 immeubles 
industriels 

0,6847$ par 100$ d’évaluation 

1.5 Immeubles 
agricoles 

0,3728$ par 100$ d’évaluation 

1.6 Terrains vagues 0,4285$ par 100$ d’évaluation 
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Article 2 – Taxe service de matières résiduelles 
 
 Il est par le présent règlement imposé et prélevé pour 

l’année financière 2024, à tout propriétaire d’immeuble 
résidentiel situé sur le territoire de la Municipalité, pour 
chaque logement, vacant ou non, un tarif de 320$ pour 
l’enlèvement des résidus domestiques et la cueillette 
sélective des matières recyclables. 

 
 Il est par le présent règlement imposé et prélevé pour 

l’année financière 2024, à tout propriétaire d’immeuble 
commercial ou industriel situé sur le territoire de la 
Municipalité, pour chaque logement, vacant ou non, un tarif 
de 345$ pour l’enlèvement des résidus et la cueillette 
sélective des matières recyclables. 

 
 Dans le cas d’entreprises et d’industrie desservies par une 

entreprise privée pour la collecte des résidus, il est par le 
présent règlement imposé et prélevé pour l’année financière 
2024, à tout propriétaire d’immeuble commercial ou 
industriel situé sur le territoire de la Municipalité, pour 
chaque logement, vacant ou non, un tarif de 100$ pour la 
cueillette sélective des matières recyclables. 

 
 Il est par le présent règlement imposé et prélevé pour 

l’année financière 2024, à tout propriétaire d’immeuble 
commercial ou industriel de type épiceries, boucheries, 
magasins fruits et légumes, restaurants avec repas et 
commerces de tapis sur le territoire de la Municipalité, un 
tarif de 690$ pour l’enlèvement des résidus et la cueillette 
sélective des matières recyclables. 

    
Article 3 – Taxe service d’aqueduc  résidentiel 
 
 Il est par le présent règlement imposé et prélevé pour 

l’année financière 2024, à tout propriétaire, pour chaque 
unité de logement et pour chaque local commercial ou 
industriel vacant ou non, desservi par le réseau d’aqueduc 
un tarif de 195.00 $. 

 
 Le taux représente la consommation planifiée pour l’usage, 

soit l’équivalent de 272 mètres cubes par local. L’excédent 
de cette consommation sera facturé en sus, au coût de 
0,55$ par mètre cube. 

 
Article 4 – Taxe RIAVC 
 
 Il est par le présent règlement imposé et prélevé pour 

l’année financière 2024, à tout propriétaire, pour chaque 
unité de logement et pour chaque local commercial ou 
industriel vacant ou non, desservi par le réseau d’aqueduc 
de la RIAVC un tarif de 130$. 

 
Article 5 – Taxe service d’égout sanitaire 
 
 Il est par le présent règlement imposé et prélevé pour 

l’exercice financier 2023, un tarif de 175$ pour défrayer le 
coût d’entretien du réseau d’égout, à tout propriétaire, pour 
chaque unité de logement et pour chaque local commercial 
ou industriel, vacant ou non, desservi par le réseau d’égout. 
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Article 6 – Réserve financières pour boues 
 
 Il est par le présent règlement imposé et prélevé pour 

l’exercice 2024 une taxe spéciale de 24.75$, à tout 
propriétaire, pour chaque unité de logement et pour chaque 
local commercial ou industriel, vacant ou non, desservi par 
le réseau d’égout afin de constituer une réserve financière 
pour le nettoyage des équipements d’épuration des eaux 
usées et la disposition des boues sceptiques 

 
 
Article 7 – Vidange des fosses septiques 
 
 Une taxe selon la grille de tarification de la MRC de 

Roussillon, est imposée et prélevée pour chaque résidence 
permanente ou saisonnière bénéficiant du service dispensé 
par la MRC de Roussillon pour le mesurage, la cueillette, le 
transport et de traitement des boues de fosses septiques 
des résidences isolées. 
 
Cette taxe est recouvrable de la manière prévue au Code 
municipal pour le recouvrement des taxes municipales. Il en 
sera de même des indemnités, dommages-intérêts, frais 
légaux et autres dépenses ne pouvant résulter de 
l’exécution du présent règlement. 

 
 
Article 8 – Remboursement règlement 314-2008 
 
 Une taxe spéciale de 0.2244$ du mètre carré est imposée 

à tous les immeubles desservis par l’égout pluvial sur les 
rues Desgens, Poupart et Guérin tel que décrit à l’annexe C 
du règlement 314-2008. 

 
 
Article 9 – Remboursement règlement 315-2008 
 
 Une taxe spéciale de 3.3755$ du mètre linéaire est imposée 

à tous les immeubles situés en front des bordures de béton 
sur les rues Desgens, Poupart et Guérin tel que décrit à 
l’annexe C du règlement 315-2008. 

 
 
Article 10 – Remboursement règlement 320-2009 
 
 Une taxe spéciale de 16.84$ est imposée à tout propriétaire, 

pour chaque unité de logement et pour chaque local 
commercial ou industriel, vacant ou non desservi par le 
réseau d'aqueduc est imposée pour l’aménagement du 
puits Boyer 3 et de la conduite d’amené tel que décrit au 
règlement 320-2009. 

 
 
Article 11 – Remboursement règlement 421-2017  
 

Une taxe spéciale de 6.3414$ du mètre linéaire est imposée 
à tous les immeubles situés en front des bordures de béton 
sur la rue Richer tel que décrit à l’annexe C du règlement 
421-2017. 
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Article 12 – Remboursement règlement 429-2018 (5.1) 
 
 Une taxe spéciale de 1.65 $ du mètre linéaire est imposée 

à tous les immeubles situés du côté nord du rang Saint-
Régis, entre les adresses 652 et 576 Saint-Régis et du côté 
sud entre les adresses 655 et 607 Saint-Régis, pour tel que 
décrit à l’article 5.1 du règlement 429-2018 relatif aux 
bordures et trottoirs. 

 
 
Article 13 – Remboursement règlement 429-2018 (5.2) 
 
 Une taxe spéciale de 3.3001 $ du mètre linéaire est 

imposée à tous les immeubles situés du côté nord du rang 
Saint-Régis, entre les adresses 490 et 574 Saint-Régis et 
du côté sud entre les adresses 491 et 597 Saint-Régis, tel 
que décrit à l’article 5.2 du règlement 429-2018 relatif aux 
bordures et trottoirs. 

 
 
Article 14 – Remboursement règlement 429-2018 (5.3) 
 
 Une taxe spéciale de 0.0999 $ du mètre carré est imposée 

à tous les immeubles situés entre les adresses 490 et 657 
rang Saint-Régis, tel que décrit à l’article 5.3 du règlement 
429-2018 relatif aux travaux d’urbanisation. 

 
 
Article 15 – Remboursement règlement 483-2021 
 
 Une taxe est imposée par le règlement numéro 483-2021 

concernant le service de la dette relatif à l’achat et à 
l’installation d’une installation septique sur les immeubles 
indiqués à l’annexe A du présent règlement. Cette annexe 
A indique la taxe annuelle applicable pour chaque immeuble 
concerné.  

 
Cette taxe est recouvrable de la manière prévue au Code 
municipal pour le recouvrement des taxes municipales. Il en 
sera de même des indemnités, dommages-intérêts, frais 
légaux et autres dépenses ne pouvant résulter de 
l’exécution du présent règlement. 
 
 

Article 16 – Remboursement règlement 495-2022 
 
 Une taxe est imposée par le règlement numéro 495-2022 

concernant le service de la dette relatif à l’achat et à 
l’installation d’une installation septique sur les immeubles 
indiqués à l’annexe B du présent règlement. Cette annexe 
B indique la taxe annuelle applicable pour chaque immeuble 
concerné.  

 
Cette taxe est recouvrable de la manière prévue au Code 
municipal pour le recouvrement des taxes municipales. Il en 
sera de même des indemnités, dommages-intérêts, frais 
légaux et autres dépenses ne pouvant résulter de 
l’exécution du présent règlement. 
 

 
 
 
 



 
 

Municipalité de Saint-Isidore                                                                              Règlement 511-2023 

 

294 

Article 17 – Remboursement règlement 496-2022 
 
 Une taxe est imposée par le règlement numéro 496-2022 

concernant le service de la dette relatif à l’achat et à 
l’installation d’une installation septique sur les immeubles 
indiqués à l’annexe C du présent règlement. Cette annexe 
C indique la taxe annuelle applicable pour chaque 
immeuble concerné.  

 
Cette taxe est recouvrable de la manière prévue au Code 
municipal pour le recouvrement des taxes municipales. Il en 
sera de même des indemnités, dommages-intérêts, frais 
légaux et autres dépenses ne pouvant résulter de 
l’exécution du présent règlement. 

 
 
Article 18 – Taux d’intérêt et de pénalité 

 
Le taux d’intérêt sur les taxes impayées ou tout compte en 
souffrance est de douze pour cent (12%) annuellement sans 
pour autant affecter tout intérêt ou pénalité due pour une 
créance antérieure. 
 
Le taux de pénalité sur les taxes impayées ou tout compte 
en souffrance est de douze pour cent (12%) annuellement, 
sans pour autant affecter tout intérêt ou pénalité due pour 
une créance antérieure. 
 

 
Article 18 – Modalités de paiement : Taxes et compensations 

  
 Montant < 300 $ : payable en un versement 
 Montant ≥ 300 $ : payable en trois versements 
  

 Date des versements : 

 1er : 30e jour suivant l’expédition des comptes de taxes 
 2e : 15 juin 2024 
 3e : 15 septembre 2024 

  
 Lorsqu’un versement n’est pas fait dans le délai prévu, seul 

le montant du versement échu est alors exigible. 
    
 
Article 19 – Entrée en vigueur 
 
  Le présent règlement entre en vigueur conformément à la 

loi et à effet à compter du 1er janvier 2024. 
 
 
___________________________ 
Sylvain Payant, maire    
 
 
___________________________ 
Sébastien Carignan-Cervera 
Directeur général 
 

Avis de motion:  11 décembre 2023 
Adoption projet  11 décembre 2023 
Adoption règlement:   8 janvier 2024 
Entrée en vigueur:   15 janvier 2024  
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Annexe A 
483-2021 

Matricule Capital Intérêts Total 

9119-14-2651          898.26 $           858.51 $       1 756.76 $  

9119-38-8299          673.69 $           643.88 $       1 317.57 $  

9120-41-1594          859.96 $           821.90 $       1 681.86 $  

9120-53-3854          885.30 $           846.13 $       1 731.43 $  

9120-63-3268      1 106.68 $       1 057.70 $       2 164.38 $  

9120-64-8045      1 090.03 $       1 041.80 $       2 131.83 $  

9120-76-8090      1 026.38 $           980.96 $       2 007.34 $  

9120-77-5975          927.19 $           886.16 $       1 813.35 $  

9120-78-9650          814.81 $           778.76 $       1 593.57 $  

9120-86-9383      1 198.25 $       1 145.23 $       2 343.48 $  

9120-87-6346          661.29 $           632.03 $       1 293.32 $  

9120-88-0874          842.82 $           805.52 $       1 648.34 $  

9120-97-8007      1 118.14 $       1 068.66 $       2 186.80 $  

9121-80-5044          239.65 $           229.05 $           468.70 $  

9221-06-4084      1 268.22 $       1 212.10 $       2 480.33 $  

9221-25-2605          930.22 $           889.06 $       1 819.27 $  

9221-26-1810      1 021.97 $           976.75 $       1 998.72 $  

9221-35-1039      1 020.01 $           974.87 $       1 994.88 $  

9221-54-0875      1 362.95 $       1 302.64 $       2 665.58 $  

9120-44-9773      1 254.19 $       1 198.69 $       2 452.88 $  

Total    19 200.00 $     18 350.40 $     37 550.40 $  

 
Annexe B 
495-2022 

Matricule Capital Intérêts Total 

9120-97-0831          982.71 $       1 117.63 $       2 100.34 $  

9221-28-0729          881.40 $       1 002.41 $       1 883.81 $  

9221-44-9424      1 288.16 $       1 465.01 $       2 753.16 $  

9120-76-2892          910.27 $       1 035.25 $       1 945.52 $  

9120-41-6899          921.67 $       1 048.21 $       1 969.88 $  

9121-95-8108      1 344.71 $       1 529.33 $       2 874.04 $  

9222-96-6971      1 085.80 $       1 234.86 $       2 320.66 $  

9222-97-9321      1 063.76 $       1 209.80 $       2 273.57 $  

9119-36-1492          987.27 $       1 122.81 $       2 110.08 $  

9222-96-9863      1 027.14 $       1 168.16 $       2 195.30 $  

9121-94-0806      1 115.68 $       1 268.85 $       2 384.54 $  

9322-06-6033          835.81 $           950.56 $       1 786.37 $  

9220-16-1065          916.61 $       1 042.45 $       1 959.06 $  

 Total    13 361.00 $     15 195.33 $     28 556.33 $  

 
Annexe C 
496-2022 

 Matricule  Capital Intérêts Total 

 9120-64-1847      1 018.15 $     1 151.63 $      2 169.78 $  

 9120-87-4100      1 527.48 $      1 727.73 $      3 255.21 $  

 9120-77-3509          866.11 $          979.66 $      1 845.78 $  

 9121-73-9406          442.99 $          501.07 $          944.06 $  

 9221-34-4671          885.98 $      1 002.14 $      1 888.12 $  

 9221-44-3599      1 341.33 $     1 517.18 $      2 858.51 $  

 9321-11-7635      1 232.03 $     1 393.56 $      2 625.59 $  

 9322-17-8154          361.92 $         409.37 $          771.30 $  

Total     7 676.00 $     8 682.33 $    16 358.33 $  

 


